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Objet : Compte rendu de la réunion du bureau du 17 octobre 2016

Membres présents :
M. Jean-Guillaume Vieux, Président
M. Sébastien Vrignaud, Vice Président
Mme Audrey Menjoulou, Secrétaire
M. Jordan Petit, Vice Secrétaire
M. Maxime Blé, Gestionnaire des medias
Mme Amandine Hyppolite, Trésorière

Début de séance : 20h30

Ordre du jour : 
1.	Goodies	1
2.	Statuts et Reglement Interieur	1
3.	Gestions des clés	2
4.	Gestions des projets de l'association	2
5.	FAQ	2


[bookmark: _Toc457140281]Goodies :
	Dés : Nous n’avons toujours pas eu de réponse de Chessex pour le devis des sets dés après deux mails. Un nouveau mail de relance va être envoyé.
	Mug : Le mug test doit être vernis pour pouvoir le passer à l’impression, le faire pour tous les mugs va couter cher, il vaut donc mieux trouver autre chose. Soit on fait un autocollant transparent (ils sont très résistant, résiste à la chaleur, au lave-vaisselle) avec le logo et le pseudo ou bien on les fait réaliser par Vistaprint qui fait du personnalisé mais il faudrait demander un devis pour savoir combien cela nous couterait. En ce qui concerne l’autocollant il faudrait trouver un nouveau mug test, l’idéal serait qu’il soit thermos et de couleur bleu roi, pour tester les autocollants.
	Porte Clés : Il faudrait voir avec La Loutre Rôliste combien ça couterait de faire monter les dés en porte clés, puisqu’ils proposent ce service et savoir si cela se vendrait bien.
	T-Shirt et Sweat : Il faut reproposé une commande de T-Shirt (avec le pseudo à la fois devant et derrière) et de sweat. Il faut poster un message sur le forum.

[bookmark: _Toc457140282]Statuts et Réglement Interieur :
Une nouvelle version des statuts ainsi que la mise à jour du règlement intérieur ont était faite pour pouvoir être présenté au vote à la prochaine assemblé général. Cf. Annexes.

[bookmark: _Toc457140283]Gestions des clés :
Nous restons sur le projet de la boite à clés verrouillée par code avec une fiche de suivi, qui sera localisé chez la mère d’Audrey (Situé à 2 min de la MJC). On va faire un test comme ça et voir comment cela fonctionne. La boite doit être acheté et installé d’ici la fin du mois.

[bookmark: _Toc457140284]Gestions des projets de l’association :
Amandine doit faire un post pour expliquer le but du gestionnaire des projets afin d’encourager les membres à proposer leur projet.
· Le projet Donjon de Poche a été relancé et une réunion de coordination pour les MJs a été programmée.  
Amandine : aimerait proposer deux parties par mois, le dimanche après midi. Elle aimerait également faire un post qui apparaîtrait en surbrillance en haut du topique, pour que ce soit plus visible, car ce projet va permettre d’être une porte d’entrée dans l’association.
Les autres membres du bureau : deux parties c’est trop part mois, ce sera donc une partie.
Sébastien : contre, bien que ce soit une porte d’entrée, les membres ne seront pas forcement pour et cela risque d’impacter le projet.
Maxime : le post, il ne vaut mieux pas le mettre en surbrillance, c’est au MJ de proposer le projet aux nouveaux joueurs.
Jean Guillaume : il peut apparaître en surbrillance temporairement un ou deux mois, le temps que tous le monde le voit au début.
Alexia : il faudrait mettre un post sur la FAQ du forum (par exemple : Comment monter un projet ? Que doit je faire ?) Où serai expliqué les one shot, les projets, le projet Donjon de Poche, comment contacter les MJs, etc…
· Amandine : pour le projets des activité périscolaire, a t on les dates ?
Jean Guillaume : Oui elles sont sur le forum et le Skype. Ce sera après les vacances jusqu'à Noël.
Amandine : Il faudrait prendre les jours phares pour pouvoir rassembler un maximum de MJs pour l’évènement.
Jean Guillaume : pour le moment on temporise auprès de la mairie pour la communication des membres participant le temps d’avoir un maximum de personnes sur le projet. On va essayer de déplacer le projet en janvier. Il faut refaire un sondage, envoyer des messages aux MJs (MJs à contacter : Karodic, Paparsifal, Valnir, Le Loup Lunaire, ErreïA, Jess_, Tsubaki, Aradorn).

[bookmark: _Toc457140285]FAQ :
· Retour sur la réunion précédente : en ce qui concerne les partants, Squall a dit qu’il ne réintégrera pas l’association tant que les points soulevés ne sont pas résolu.
· Quels sont les point aborder que l’on n’a pas résolu ? En ce qui concerne la responsabilité des MJs, cela a été détaillé sur les fiches de poste qui se trouve sur les comptes rendu et dans la FAQ. Pour les avertissements ils ont été distribués lors de la réunion précédente. Concernant le comportement des joueurs, il est également détaillé dans les fiche de poste. Le projet Donjon de Poche est fait pour les nouveaux joueurs, pour qu’ils aient un point d’accès dans l’association. En ce qui concerne la modération du forum : le modérateur (Maxime) a pris un avertissement pour ne pas avoir modéré le forum. Les statuts sont en changement et sont connus. Pour ce qui est de la trésorerie, on va investir dans un tableau blanc, une boite à clés, une tablette avec une clé USB, elle est également investie dans les goodies ainsi que dans l’achat de pizzas pour les membres présent et les invités présents lors de l’anniversaire de l’association. Tous les autres points ont été réglés.
· Pour ce qui est de la pertinence des membres du bureau : Amandine doit être plus objective. Pour Audrey et Maxime avant il y avait 6 avis diffèrent, ce n’est plus le cas maintenant. Maxime : ceci est faux il y a des cas où nous n’étions pas d’accord tous les deux. Sébastien : la meilleure solution serait que l’un des deux pense à se retirer du bureau. Maxime a pris la position de Audrey, surtout sur le Skype, en étant moins objectif. Maxime : c’était sur du personnel et non sur des décisions. Audrey : je compte quitter le bureau en juin.
· Questions des membres : en l’occurrence seul Steve (Thorin) avait des questions :
· Remarque 1 : il y a des problème de communication. Il faudrait préciser ce que l’on fait des cotisations. Jean Guillaume : Cela permet de payer les accès au forum ainsi que les assurances et les locaux de la MJC. Maxime : tout a été expliqué lors du bilan financier de l’assemble général (voir compte rendu). Jordan : le bureau peut-il expliquer aux nouveaux à quoi donne accès l’association ? Oui il peut.
· Remarque 2 : le forum est un fouillis, surtout en ce qui concerne les tables. Il faudrait enlever les post qui sont trop vieux. Jean Guillaume : non, sinon nous seront moins bien référencer.
· Qui sont les modérateurs du forum ? Les membres du bureau ainsi que les MJs sur leur(s) forum(s).
· Remarque 3 : les posts sous les topics des tables sur le forum, ne sont pas lisibles. Jean Guillaume : effectivement il faudrait le réorganiser.
· Qui propose les projets et les gère ? Ce sont les membres qui les proposent et qui s’en occupent avec l’aide d’Amandine.
· Remarque 4 : Pour ce qui est de la transparence du budget ? Il est communiqué au moment de l’assemblée générale et sur le bilan financier.
· Remarque 5 : Pour organiser les parties, ne pourrait-on pas utiliser Facebook, car FB te rappel les évènements à venir, ce que ne fait pas le calendrier du forum. Le bureau : non, tout le monde ne veut pas être sur FB, en plus cela serait prendre les membres par la main, on n’est pas là pour ça. Chacun est responsable de ces parties. Jean Guillaume : effectivement le forum n’est peut-être pas adapter aux jeunes de maintenant, mais cela n’est pas possible en termes de gestion pour le bureau. Maxime devrait créer tous les évènements, cela serait trop lourd. Steve : il pourrait y avoir un lien sur le forum vers une page privée crée par le MJ. Le bureau : cela mènera sur une page, sur laquelle nous n’aurions aucun contrôle. Nous sommes obligés de contrôler ce qui se passe dans l’association, ça n’est pas possible sur FB.
· Est ce que le fait que le président et le vice-président soit les MJs de Star Wars, qu’il y a une accentuation sur ce JDR ? Sébastien : lorsque l’on proposait du SW aux nouveaux, ils avaient tendance à rester, depuis que nous le faisons plus les nouveaux ne restent plus. Maintenant le projet Donjon de Poche est là pour ça.
· Remarque 6 : Les MJs doivent acheter leur(s) bouquin(s), alors que les joueurs ont juste besoin de venir. Ne pourrait-on donc pas faire une cotisation moins chère ? Le bureau : Pas de privilège, pour personnes. Cela en plus pourrait crée des tensions, c’est une mauvaise idée.
· Remarque 7 : Ce n’est pas terrible d’obliger les MJs de jouer à la MJC. Jean Guillaume : les créneaux ont été durement acquis, il est donc normal de les utiliser. De plus, cela montre que nous sommes présents et que l’on est bien dans le cadre d’une association. Ce qui permet à tout le monde de venir voir une partie (pour ceux qui voudraient voir l’association ou découvrir le JDR).
· Remarque 8 : Etre à Gélos pose problème. Le bureau : effectivement on perd une partie des étudiants. La MJC du Laü était plus accessible, mais beaucoup trop chère. Nous allons voir pour proposer des parties de JDR à l’université via les journées jeux du jeudi à l’université. Jean Guillaume : des renseignements ont été pris auprès de la MJC des Fleurs à Pau, car la MJC de Gélos a des belles salles, mais il y a des gros problèmes avec la Mairie.
· Remarque 9 : Il serait bien de s’activer su le projet Donjon de Poche car certains membres en ont marre d’attendre.





Prochaine réunion : Novembre 2016.

Fin de séance : 23h16.

Rédactrice :
[bookmark: _GoBack]Mme Audrey Menjoulou, Secrétaire.




ANNEXES

[image: ]      La Guilde Alpha
Statuts associatifs

Nom de l’association :
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une association à but non lucratif, régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 aout 1901, ayant pour titre « La Guilde Alpha ».

But :
L’association à pour but d’encourager l’échange social, multi-générationnel et multiculturel. Elle permettra d’entretenir entre les adhérents et le public des valeurs de partage, convivialité et respect des règles en communauté par le biais des jeux.

Siège social :
Le siège social est situé à l’adresse du président. Il pourra être transféré par simple décision du bureau administratif.

Durée de vie :
La durée de l'Association est illimitée.

Admission :
Pour être membre de l'association, il faut accepter dans son ensemble les règles de vie régissant l’association et décrites dans le règlement intérieur et ces présents statuts et être à jour de la cotisation annuelle. Les membres du bureau sont en droit de s’opposer à l’inscription d’un candidat s’ils estiment que ce dernier ne correspond pas au but de l’association. L’adhésion d’un candidat peut-être soumise à un vote des membres du bureau. En cas de refus d’adhésion, le candidat devra en être averti par courrier postal ou électronique.

Les membres :
Est considérée comme admissible à l’association toute personne physique âgée d’au moins 15 ans ou disposant d’un parrain déjà membre de l’association et majeur.
Est considérée comme membre actif toute personne étant inscrite à l’association.
Est considéré comme responsable tout membre du bureau administratif et tout membre désigné comme tel par le bureau administratif, après accord du membre concerné.
Est considéré comme membre du bureau tout membre actif ayant choisit de se présenter comme tel lors des assemblées générales annuelles et élus démocratiquement lors de ces dernières.

Perte de qualité de membre :
La qualité de membre se perd par :
La non-réinscription du membre lors d’une année scolaire ;
la démission du membre ;
le décès du membre ;
la radiation du membre, prononcée par le bureau administratif comme indiqué dans le règlement intérieur.

Ressources de l'Association :
L’association a pour ressources de base les cotisations annuelles de ses membres. Tout autre moyen d’obtenir des ressources légales peuvent être mis en œuvre dans le cadre de la réalisation du projet associatif.

Moyens d'action :
Les valeurs de l’association sont transmises par le biais de toutes méthodes ludiques, et en particuliers la diffusion, l’initiation et la pratique régulières des jeux de simulations, de stratégies et de société. L’association s’interdit la pratique de toutes formes de jeux de paris ou monétaire.

Administration de l'association :
Le bureau administratif est élu lors des assemblées générales pour une période de trois ans renouvelables par tiers chaque année. Les deux premières années, les membres sortants sont tirés au sort ou sur base du volontariat. Les années suivantes, c'est le tiers sortant (donc élu trois ans plus tôt) qui est renouvelé. Pour postuler aux postes du bureau administratif il faut être membre de l’association comme le prévoit le règlement intérieur et les présents statuts.

Le bureau doit obligatoirement être constitué des postes suivants :
Un président
Un trésorier
Un secrétaire

Le nombre de personnes maximum au bureau est de six, ce nombre peut être revu à la hausse ou à la baisse sur proposition du bureau en assemblé général. Pour les postes non obligatoires, des fonctions particulières leurs seront attribuées par le bureau.

Chaque membre du bureau possède une unique voix lors des votes.

A tout moment les membres du bureau peuvent nommer en tant que consultant toute personne possédant des compétences susceptibles d’aider à la gestion administrative ou à la progression du projet associatif. Les consultants assistent aux réunions du bureau administratif, mais ne possèdent pas de pouvoir de vote.

Le bureau se réunit au gré des besoins de l’association avec un minimum d’une fois tous les six mois.

En cas de vacance, le bureau administratif pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres en simple réunion. Il est procédé à leur remplacement définitif lors de la prochaine assemblée générale.

Une période de trois absences non signalées ou justifiées peut être interprétée comme une vacance et permet au bureau de pourvoir au remplacement du membre manquant.

Règlement intérieur :
Un Règlement intérieur est établi par le bureau administratif qui le fait approuver par l'Assemblée Générale. Ce règlement est destiné à fixer divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à la cotisation annuelle, à la vie en communauté au sein de l'Association et aux conditions d'usage des locaux mis à disposition des membres. 

Assemblée générale :
L'Assemblée Générale se compose de tous les membres de l'Association (membres actifs, responsables ou membres du bureau administratif). Les décisions qui y sont votés sont obligatoires pour tous. Les consultants peuvent y débattre et conseiller, mais n’ont pas droit de vote s’ils ne sont pas également membres et âgé d’au moins 15 ans. Les membres parrainés et au-dessous de cet âge ne disposent pas du droit de vote.

L’Assemblée Générale ordinaire se réunit obligatoirement une fois par année, à une date choisie par le bureau administratif. Les membres de l'association sont convoqués deux semaines au moins avant la date fixée par courrier postal ou électronique.

La convocation devra laisser apparaître clairement le lieu, la date et l’heure de l’assemblée générale, l'ordre du jour fixé par le bureau et un encart permettant à un membre absent de nommer un représentant (également membre de l’association) qui aura dés lors droit de vote au nom du membre absent. Un membre ne peut pas en représenter plus d’un autre de cette manière.

Les décisions sont votées à la majorité absolue. Majorité absolue = moitié des suffrage exprimer +1 

Assemblée Générale Extraordinaire :
En dehors des Assemblées Générales ordinaires, une Assemblée Générale Extraordinaire pourra être convoquée, si besoin est, suivant les formalités prévues ci-dessus, dans un des cas suivants :
à la demande de la majorité des membres du Bureau administratif ;
à la demande de la majorité plus un, des membres de l’association.

Révocation du bureau administratif :
L'assemblée générale extraordinaire peut mettre fin au mandat du bureau administratif avant son terme normal par un vote intervenant dans les conditions ci-après :
l'assemblée doit avoir été convoquée à cet effet à la demande des deux tiers des membres. Cette demande devra être formulée par courrier électronique ou postal. La date de l’assemblée est choisie par le bureau administratif en cour de mandat avec un maximum de deux mois après réception de la demande d’assemblée générale extraordinaire (cachet de la poste faisant foi ou date d’envoi du mail).
la révocation du bureau administratif doit être votée à la majorité absolue des membres présents.

Modification des statuts :
Les statuts ne peuvent être modifiés que sur proposition du bureau administratif ou de la majorité plus un des membres de l’association. Cette modification des statuts ne peut être effectuée qu’à l’occasion d’une assemblée générale.

Dissolution de l’association :
En cas de dissolution de l'association, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par l'assemblée générale extraordinaire, et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et à l'article 15 du décret du 16 août 1901.

Les pièces acquises ou construites par l'association, ainsi que celles constituant les collections, quelles qu'elles soient, seront dévolues à une structure ou association poursuivant des buts similaires, si possible dans la même région. Le choix de cette structure ou association se fera à la majorité simple des membres présents ou représentés à l'assemblée générale qui devra statuer sur ce sujet.

	Le Président
	Le Trésorier
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— Règlement intérieur — Dernière révision : Octobre 2016
Le texte suivant régit les règles de savoir vivre au sein de l'association « La Guilde Alpha ». Tout membre ou visiteur est tenu de le respecter. 
Respect des personnes et des locaux. 
Chaque membre est tenu de respecter les autres membres de l'association, les visiteurs, et le personnel administratif qui cohabitent dans les locaux pendant les séances d'ouverture de l'association. Les injures, remarques désobligeantes, gestes irrespectueux et autres comportements violents seront sanctionnés. D'autres part, les locaux et le mobilier servant à la réunion des membres doivent être utilisés avec soin. Le maitre de jeu est prié de faire le tour des locaux et de constater l'état général des lieux en début et en fin de séance. Si une dégradation ou une anomalie est constatée, il est important de prévenir un membre du bureau qui se chargera de faire le nécessaire, ou à défaut un membre du personnel administratif des locaux. 
Les visiteurs. 
Un visiteur est une personne non membre de l'association. Le visiteur peut participer à trois séances de jeu, après quoi il doit, soit demander son adhésion auprès d'un membre du bureau, soit ne plus participer aux activités de l'association. Le visiteur est tenu de respecter le règlement intérieur, sous peine d'être déclaré indésirable. Le visiteur est responsable de ses actes au sein de l'association et les dégâts qu’il occasionnerait son pris en charge par son assurance de responsabilité civile. L’association ne pourra être tenue pour responsable des agissements, manquement de respect, dégradations ou tout autre tort causé à autrui ou aux locaux par un visiteur. 
Adhésion à l'association. 
Peut devenir membre de l’association toute personne physique répondant aux critères suivants : 
Toute personnes physique âgée d’au moins 15 ans ou disposant d’un parrain déjà membre de l’association et majeur.
Être à jour de sa cotisation : - 15€ Pour les personnes ayant un travail, 10 € pour les étudiants et demandeurs d’emplois
Une adhésion acceptée n'est valable qu'après paiement de la cotisation annuelle. C'est à dire encaissement de liquidité ou acceptation du chèque de l'adhérent par le service bancaire de l'association. 
Alcool, tabac et drogues. 
L'alcool et les drogues sont interdits au sein de l'association. Le non respect de cette clause en particulier sera considéré comme une faute grave et conduira au renvoi du membre fautif sans remboursement de sa cotisation et sans conseil de discipline, après constatation d'un membre du bureau. Conformément aux textes de lois, le tabac est également interdit à l’intérieur des locaux. 
Animaux de compagnie. 
L ‘accueil des animaux de compagnie ne pourra se faire que dans le cas d’animaux aidant au déplacement de personnes porteuses d’handicaps. Autrement, l’admission des animaux de compagnie est régie par le règlement intérieur des locaux occupés par l’association. 
Propagandes religieuses et politiques. 
Toute propagande à caractère religieuse, sectaire ou politique est interdite au sein de l'association. 
Commerce. 
Les initiatives à caractère commerciales sont interdites au sein de l'association sans un accord préalable avec le bureau administratif. 
Les fautes. 
Est considéré comme faute tout agissement allant en opposition du présent règlement intérieur et des statuts de l'association. Ces fautes seront sanctionnées d'un simple rappel à l'ordre au membre concerné. 
Sont considérées comme fautes graves : le vol, la dégradation du matériel et des locaux, les violences physiques ou morales, l'accumulation de fautes simples en toute conscience du membre concerné et toutes actions d’un membre mettant l’association en irrégularité vis-à-vis de la loi en général. Ces fautes sont à l'origine d'un conseil de discipline, sauf en ce qui concerne la consommation d'alcool et de drogues, qui sont passible d'un renvoi immédiat. 
Conseil de discipline. 
Ce conseil est réuni si un membre est reconnu responsable d'une faute grave. Il comprend au moins trois membres du bureau et le fautif. Ce dernier peut se présenter au conseil accompagné d’une personne (extérieure au club si désiré par le fautif) pour l’assister lors de cette rencontre. A l'occasion de cette réunion sera décidé par les membres du comité exceptionnel, ou non, du renvoi du membre fautif, sans remboursement de sa cotisation. Ce renvoi est signalé dans le registre de l'association et prend effet dés la fin du conseil. 

Exhaustivité. 
Le règlement intérieur ne saurait prétendre à l'exhaustivité. Tout cas litigieux est soumis à l'appréciation des membres du bureau. 
Signatures des membres du bureau 
	Le Président
	Le Trésorier
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